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ARTICLE 17

Compléter cet article par les neuf alinéas suivants :

« III. – Après le premier alinéa de l’article L. 5-1 du même code, sont insérés huit alinéas
ainsi rédigés :

« L'autorisation précise les services et les envois pour lesquels elle est délivrée.

« Un cahier des charges fixe les droits et obligations du bénéficiaire de l'autorisation. Les
obligations portent sur :

« – le respect des exigences essentielles définies à l'article L. 3-2 et tout particulièrement
celles relatives au respect de la confidentialité des envois, au respect de la protection des données à
caractère personnel ainsi que de la vie privée des usagers;

« – l'obligation de fournir les prestations sur l'ensemble du territoire national ;

« – le traitement des réclamations ;

« – la qualité du service et son caractère abordable ;

« – les capacités techniques et financières du demandeur ;
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« – les conditions de participation du bénéficiaire au financement du fond de compensation
du service universel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de proposer un régime d'autorisation davantage protecteur du
service universel postal.  Il rend obligatoire l'instauration d'un cahier des charges permettant ainsi
d'établir clairement les droits et obligations des bénéficiaires. 

Il durcit les conditions à remplir pour être titulaire d'une autorisation, afin de préserver le
service public. Il fixe notamment une obligation de desserte territoriale nationale afin d'éviter que
les concurrents de La Poste ne se saisissent des seuls segments les plus rentables du marché.
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